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(54) Dispositif de fixation à énergie de rappel réglable

(57) L’invention propose un dispositif de fixation
d’une chaussure à un article de sport (15), du type com-
portant un système de retenue par lequel la chaussure
est fixée à l’article de sport avec une possibilité de se
déplacer par rapport à l’article de sport entre une position

basse et une position haute, et du type comportant un
système de rappel élastique de la chaussure vers sa po-
sition basse, caractérisé en ce que le système de rappel
élastique comporte un mécanisme de réglage capable
de régler au moins deux niveaux discrets de raideur du
rappel élastique
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un dispositif de fixation
d’une chaussure à un article de sport.
[0002] L’invention pourra s’appliquer notamment à des
dispositifs de fixation d’une chaussure sur un ski. Elle
pourra notamment être mise en oeuvre pour la concep-
tion de fixations de ski de fond, de ski de randonnée
alpine, de ski de randonnée nordique ou de ski Telemark.
[0003] Un premier exemple d’un tel type de fixation est
celui des fixations de ski de fond du type charnière com-
mercialisées par la demanderesse sous la marque com-
merciale « SNS PROFIL ». Un autre type de fixation con-
cerné est celui décrit dans le document EP- 768.103 et
que l’on retrouve sur certains des dispositifs de fixations
de ski de fond commercialisés par la demanderesse sous
la marque commerciale « SNS PILOT’ ». Dans les deux
cas, la chaussure est articulée par son extrémité avant
autour d’un axe transversal par rapport au ski, ceci grâce
à un système de retenue formant une mâchoire dans
laquelle est reçue une tige d’articulation solidaire de la
semelle de la chaussure. Les deux systèmes diffèrent
par la conception de systèmes de rappel élastique de la
chaussure vers une position basse.
[0004] L’invention pourra aussi être appliquée dans le
cadre de dispositifs tels que décrits dans les documents
WO 00/13755, DE-10.2004.018.296, WO-01/93963,
WO-00/29076 dans lesquels le mouvement du pied par
rapport au ski, qui est commandé par le système de re-
tenue lors du soulèvement du talon, est un mouvement
qui n’est plus une pure rotation et qui cherche à se rap-
procher du mouvement naturel de déroulement du pied.
Un dispositif du même genre, plus spécifiquement dédié
à la randonnée alpine et au Télémark est décrit dans la
demande de brevet EP-A1-890 379.
[0005] L’invention pourra aussi être mise en oeuvre
dans le cadre d’un dispositif de fixation du type de ceux
décrits dans les documents WO 96/37269, EP-
0.914.844, EP-679.415, FR-2.853.253, FR-2.843.310.
[0006] L’invention vise à apporter un perfectionnement
à tous ces types de fixations, qui ont en commun d’avoir
ou de pouvoir fonctionner avec un système de rappel
élastique. En effet, notamment pour la pratique du ski de
fond, il est avantageux que la fixation comporte un sys-
tème de rappel élastique qui ramène la chaussure vers
sa position basse correspondant à sa position lorsqu’elle
est en appui à l’avant et à l’arrière sur le ski. Ce système
de rappel élastique doit être suffisamment puissant pour
ramener rapidement la chaussure à cette position basse.
Toutefois, ce système de rappel élastique doit aussi pré-
senter une bonne progressivité dans l’augmentation de
l’effort en fonction de l’angle de soulèvement de la chaus-
sure, et son action ne doit pas non plus opposer une trop
grande résistance au mouvement de déroulé de pied.
[0007] Dans les dispositifs de fixations connus qui
comportent un tel système de rappel élastique, la raideur
du système de rappel élastique est prédéfinie.
[0008] Dans le document EP-1.440.713, au nom de la

demanderesse, on a décrit un dispositif de fixation muni
de moyens de réglages de l’énergie de rappel. Dans ce
dispositif, le réglage se fait au moyen d’un système de
type vis/écrou qui permet un réglage d’un degré de pré-
contrainte d’un ressort. Un tel système vis/écrou permet
d’obtenir un réglage de type micrométrique, c’est-à-dire
d’obtenir une variation continue sur une certaine plage
de réglage. On comprend qu’un tel réglage nécessite de
préférence un outil spécifique, et qu’il a vocation à per-
mettre un réglage fin initial que l’utilisateur n’aura pas
forcément intérêt à modifier souvent.
[0009] Il est apparu qu’une telle possibilité de réglage
était très intéressante pour mieux adapter le dispositif de
fixation aux conditions de pratique (qualité de la neige,
état de forme de l’utilisateur, profil du parcours, etc..).
Cependant, le réglage micrométrique proposé, même
muni d’un indicateur, ne permet pas d’effectuer un régla-
ge rapide et adapté du niveau de raideur, au risque de
perdre le réglage précédent.
[0010] Aussi, dans le but de proposer un mécanisme
de réglage perfectionné, l’invention propose un dispositif
de fixation d’une chaussure à un article de sport, du type
comportant un système de retenue par lequel la chaus-
sure est fixée à l’article de sport avec une possibilité de
se déplacer par rapport à l’article de sport entre une po-
sition basse et une position haute, et du type comportant
un système de rappel élastique de la chaussure vers sa
position basse, caractérisé en ce que le système de rap-
pel élastique comporte un mécanisme de réglage capa-
ble de régler au moins deux niveaux discrets de raideur
du rappel élastique.
[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit, ainsi qu’à la vue des dessins annexés
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe longi-
tudinale illustrant un premier mode de réalisation
d’un dispositif de fixation selon l’invention sur lequel
est monté une chaussure représentée dans une po-
sition soulevée;

- les figures 2 et 3 sont des vues similaires du dispositif
de la figure 1, en configuration basse de la chaus-
sure, avec le mécanisme de réglage réglé respecti-
vement à un premier et à un second niveau de
raideur ;

- les figures 4 et 5 sont des vues partielles de dessous
illustrant respectivement le mécanisme de réglage
dans ses deux réglages des figures 2 et 3 ;

- les figures 6 à 10 sont des vues similaires à celles
des figures 1 à 5, illustrant un deuxième mode de
réalisation de l’invention ;

- les figures 11 et 12 sont des vues similaires à celles
des figures 2 et 3 illustrant un troisième mode de
réalisation de l’invention ;

- la figure 13 est une vue partielle en perspective d’un
mode de réalisation d’un organe de commande du
système de réglage selon l’invention.
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[0012] L’invention sera ici décrite dans le cas de mo-
des de réalisation dans lesquels le dispositif de fixation
est plus particulièrement destiné au ski de fond.
[0013] On a illustré sur les figures 1 à 5 un premier
mode de réalisation de l’invention qui est basé sur un
dispositif de fixation tel que décrit dans le document EP-
1.440.713 au nom de la demanderesse, document
auquel on pourra se référer pour un description détaillée
de certains des éléments qui ne seront pas décrits ici.
[0014] Le premier exemple de réalisation d’un dispo-
sitif de fixation 10 comporte une embase 12 qui est des-
tinée à être fixée sur un article de sport (en l’occurrence
un ski 11), mais qui pourrait aussi être directement inté-
grée dans ce dernier.
[0015] En l’occurrence, la chaussure 46 présente l’as-
pect classique d’une chaussure de ski de fond 46 à se-
melle flexible, munie sur la face inférieure de sa semelle
d’une rainure longitudinale continue, laquelle est desti-
née à coopérer avec une arête de guidage longitudinale
18 du dispositif de fixation 10.
[0016] Par ailleurs, cette chaussure 46 présente, à son
extrémité antérieure, une barrette transversale d’accro-
chage avant 48 disposée en travers de la rainure, et, en
retrait de la barrette avant 48, une deuxième barrette
transversale 50 également disposée en travers de la rai-
nure et située sensiblement au niveau de la zone de l’ar-
ticulation métatarso-phalangienne du pied, et au plus à
la limite arrière du premier tiers en longueur de la chaus-
sure qui constitue la limite arrière extrême de la zone
d’articulation métatarso-phalangienne. Bien évidem-
ment, toute position de la barrette transversale arrière
50 entre la barrette avant 48 et la limite arrière ci-dessus
définie est possible.
[0017] La barrette avant 48 est de préférence réalisée
sous la forme d’une tige cylindrique de révolution desti-
née à coopérer, de façon connue en soi, avec un système
de retenue comportant une mâchoire mobile 52, en forme
de crochet et commandée par un levier 54, et un bord
antérieur 56 de l’embase constituant une mâchoire fixe,
pour le verrouillage rotatif de la chaussure sur l’article de
sport. Le principe d’un tel dispositif de fixation est décrit
par exemple dans le précédent brevet FR 2 634 132 au
nom de la demanderesse, et peut être soit à fermeture
manuelle, soit à fermeture en verrouillage automatique.
Il ne sera donc pas décrit plus avant.
[0018] L’embase 12 du dispositif de fixation 10 com-
porte une arête de guidage 18 qui est formée d’un profilé
de section trapézoïdale et qui s’étend longitudinalement
vers l’arrière, en arrière du système de retenue. De ma-
nière connue, cette arête de guidage 18 est prévue pour
coopérer avec une rainure de section complémentaire
aménagée dans la semelle de la chaussure pour assurer
un guidage latéral de l’ensemble chaussure/fixation.
[0019] La barrette arrière 50 de la chaussure 46 est
destinée à permettre l’accrochage, directement sur la se-
melle de la chaussure, d’un système de rappel élastique
selon l’invention.
[0020] En effet, dans ce mode de réalisation de l’in-

vention, on trouve un système de rappel dans lequel un
organe élastique 20, en l’occurrence un ressort de trac-
tion, est intégré longitudinalement dans un logement 22
agencé à l’intérieur de l’arête de guidage 18 du dispositif
Dans cet exemple, l’extrémité avant de l’organe élastique
20 est liée à un lien souple 30 qui s’étend vers l’avant.
Le lien souple passe sous un renvoi 34 (par exemple
réalisé sous la forme d’une poulie ou d’une surface cour-
be) qui est ici aménagé au niveau de l’ouverture avant
29 du logement 22, et il est muni, à son extrémité avant,
d’un crochet 58, par exemple réalisé en plastique ou en
métal. Comme on peut le voir sur les figures, le crochet
58 est destiné à venir s’accrocher sur la barrette arrière
50 de la chaussure, pour assurer la liaison de l’organe
élastique 20 à la chaussure 46, et donc permettre au
système d’assurer sa fonction de rappel élastique. Le
crochet 58 forme donc un organe de liaison entre le lien
souple et la chaussure.
[0021] En utilisation, lorsque l’utilisateur soulève le ta-
lon de la chaussure, tel qu’illustré à la figure 1, cette der-
nière effectue un mouvement de rotation autour de l’axe
de la charnière matérialisé par la barrette avant 48. Dans
le même temps, la barrette arrière 50 se soulève selon
une trajectoire sensiblement en arc de cercle et, comme
illustré à la figure 1, entraîne avec elle le crochet 58 qui
se déplace d’une position basse accrochée sur la bar-
rette 50, vers une position haute, où il est encore accro-
ché sur la barrette 50, ce qui provoque l’allongement du
ressort 20.
[0022] On comprend bien entendu que l’effort de rap-
pel exercé par le système de rappel élastique sur la
chaussure sera proportionnel à l’allongement du ressort,
mais aussi à la raideur du ressort.
[0023] Conformément à l’invention, le système de rap-
pel élastique est pourvu d’un mécanisme de réglage dis-
cret de l’effort de rappel de du système.
[0024] Dans l’exemple des figures 1 à 5, ce système
de rappel joue sur un degré de précontrainte de l’organe
élastique. On peut en effet voir que l’extrémité arrière du
ressort 20 est accrochée non pas sur un élément fixe,
mais sur un tiroir 60 qui est mobile longitudinalement
dans le logement 22 entre une position avancée illustrée
aux figures 2 et 4, et une position reculée illustrée aux
figures 3 et 5. Le tiroir 60 est commandé entre ses deux
positions longitudinales extrêmes par un organe de com-
mande 62 accessible depuis l’extérieur du logement 22
et qui peut être manipulé à la main. L’organe de com-
mande 62 est ici rotatif autour d’un axe A1 vertical, et il
comporte un pied qui s’étend à l’intérieur du logement
22 et un bouton de préhension 64 qui dépasse à l’exté-
rieur du logement.
[0025] Dans ce premier exemple de réalisation, le tiroir
60 est réalisé sous la forme d’un élément de plaque dis-
posé parallèlement à une face supérieure de l’article de
sport 11. Cet élément de plaque 60 est ajouré de manière
à présenter une fenêtre de contour fermé comportant un
bord transversal avant, deux bords longitudinaux paral-
lèles opposés, et un bord arrière courbe 66, en l’occur-
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rence en demi-cercle.
[0026] Le bouton de préhension 64 de l’organe de
commande 62 est représenté plus particulièrement à la
figure 13 en cours de rotation entre ses deux positions
préférentielles. On peut voir qu’il présente une forme cor-
respondante à celle de l’arête de guidage 18, à savoir
une forme de poutre de section trapézoïdale. Cette pou-
tre est disposée symétriquement par rapport à l’axe de
rotation A1 de telle sorte que, pour deux positions pré-
férentielles de l’organe de commande 62, décalées de
180 degrés autour de l’axe A1, son bouton de préhension
64 est parfaitement aligné avec l’arête de guidage 18, et
intégrée à celle-ci.
[0027] Le pied de l’organe de commande 62 comporte
une surface de came 68 qui est excentrée par rapport à
l’axe A1. Dans l’exemple illustré, la surface de came 68
est une surface en forme de cylindre de révolution d’axe
vertical A2 distinct de l’axe A1. Ce cylindre de révolution
est reçu à l’intérieur de la fenêtre du tiroir 60. Comme le
tiroir est sollicité vers l’avant par le ressort 20, c’est le
bord arrière courbe 66 de la fenêtre qui est en appui
contre la surface de came 68 de l’organe de commande
62. On comprend donc que la position longitudinale du
tiroir 60, et donc la position de l’extrémité arrière du res-
sort 20, vont varier en fonction de la partie de la surface
de came 68 qui est orientée longitudinalement vers l’ar-
rière, donc en fonction de la positon angulaire de l’organe
de commande autour de l’axe A1. A la figure 4, le tiroir
60 est en position avancée tandis qu’à la figure 5, le tiroir
60 est en position reculée.
[0028] De son côté, l’extrémité avant du ressort 20 est
liée à au crochet 58, et donc à la chaussure, par le lien
souple 30, de telle sorte que sa position est directement
liée à la position de la chaussure. Pour une même posi-
tion de la chaussure, on a toujours la même position de
l’extrémité avant du ressort 20.
[0029] Aussi, par comparaison des figures 4 et 5, on
voit que, pour une même position de la chaussure, le
ressort 20 se trouvera allongé de deux valeurs différentes
suivant que le tiroir est en position avancée ou reculée.
Cette différence d’allongement initial se traduit bien en-
tendu par des valeurs différentes de l’effort de rappel.
Lorsque le tiroir est en position avancée, l’effort de rappel
exercé par le système élastique sur la chaussure est
moindre que lorsque le tiroir est en position reculée.
[0030] Ainsi, on comprend que le système élastique
comporte deux positions indexées correspondant à deux
niveaux prédéfinis de l’effort de rappel exercé par le sys-
tème élastique sur la chaussure.
[0031] On prévoira de préférence des moyens de blo-
cage de l’organe de commande dans ses deux positions
préférentielles (par exemple au moyens d’un ergot, éven-
tuellement élastique, reçu dans l’une ou l’autre de deux
encoches, ou inversement). De toutes façons, dans
l’exemple illustré, les autres positions de l’organe de
commande (telles que celle illustré à la figure 13) ne per-
mettent par un fonctionnement correct du dispositif de
fixation, dans la mesure où le bouton de préhension se

trouverait alors dans une position transverse, non alignée
avec le reste de l’arête de guidage, empêchant ainsi la
chaussure de revenir à sa position de repos.
[0032] On remarque par ailleurs que le fait d’avoir choi-
si un bord arrière 66 de fenêtre courbe, combiné à la
forme particulière de la came 68 (cylindre excentré par
rapport à l’axe de rotation A1 de l’organe de commande)
permet d’obtenir que les deux seules positions d’équilibre
du système correspondent aux deux positions extrêmes
illustrées sur les figures 4 et 5. Pour toute autre position
angulaire de l’organe de commande 62, le point de con-
tact entre la surface de came 68 et le bord arrière 66 est
décalé transversalement par rapport à un plan longitudi-
nal médian contenant l’axe A1. Dans ce cas, le tiroir 60,
qui est sollicité vers l’avant par le ressort 20 exerce sur
l’organe de commande une force de réaction qui n’est
pas concourante à l’axe Al, de sorte qu’elle tend à pro-
voquer la rotation de l’organe de commande vers sa po-
sition d’équilibre stable illustrée aux figures 2 et 4, dans
laquelle le point de contact, l’axe de rotation Al, et la
direction de l’effort de réaction du tiroir 60 sur l’organe
de commande 62 sont coplanaires.
[0033] Bien entendu, d’autres profils sont envisagea-
bles pour la surface de came, et pour le bord arrière 66
de la fenêtre du tiroir 60.
[0034] On notera que, pour ce mode de réalisation,
l’organe de commande rotatif peut être commandé dans
les deux sens depuis une de ses positions indexées vers
son autre position indexées.
[0035] Le deuxième mode de réalisation de l’invention
qui est illustré sur les figures 6 à 10 diffère du premier
mode décrit ci-dessus d’abord par la conception du mé-
canisme de réglage du système de rappel élastique, mais
aussi par le fait que le système de rappel élastique agit
sur la chaussure par l’intermédiaire d’un organe de
liaison (en l’occurrence un biellette) qui est lié à la fois à
l’embase du dispositif et à la chaussure, l’organe élasti-
que agissant sur l’organe de liaison par l’intermédiaire
du lien souple.
[0036] En effet, le dispositif de fixation présente une
biellette 70 analogue à celle décrite dans le document
EP-768.103 et que l’on retrouve sur certains des dispo-
sitifs de fixations de ski de fond commercialisés par la
demanderesse sous la marque commerciale « SNS
PILOT ».
[0037] Cette biellette 70 est montée sur le dispositif
par son extrémité arrière de manière à pouvoir pivoter
autour d’un axe transversal A3 et à pouvoir se déplacer
longitudinalement. Les moyens de montage et de guida-
ge de la biellette ne seront pas décrits ici, et ils pourront
être repris des dispositifs connus cités ci-dessus. L’ex-
trémité avant de la biellette présente une forme de cro-
chet destiné à venir s’accrocher sur la barrette arrière 50
de chaussure.
[0038] Comme dans le précédent mode de réalisation
de l’invention, on trouve un système de rappel dans le-
quel un organe élastique 20, en l’occurrence de nouveau
un ressort de traction, est intégré longitudinalement dans
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le logement 22 agencé à l’intérieur de l’arête de guidage
18, l’extrémité avant de l’organe élastique 20 étant liée
à un lien souple 30 qui s’étend vers l’avant. Le lien souple
passe sous un renvoi 34 qui est aménagé au niveau de
l’ouverture avant 29 du logement 22,
[0039] Selon une disposition ingénieuse de ce second
mode réalisation, le système de rappel élastique agit par
l’intermédiaire de l’organe de liaison qu’est la biellette
70. Pour cela, l’extrémité avant du lien souple 30 est fixée
sur un élément d’accrochage 72 de la biellette 70 qui est
située sensiblement au niveau du quart avant de la lon-
gueur de la biellette 70.
[0040] On comprend donc que lorsque la chaussure
46 est montée sur le dispositif 10 avec sa barrette avant
48 retenue dans le système de retenue avant et avec sa
barrette arrière 50 accrochée par la biellette 70, et que
l’utilisateur soulève le talon de la chaussure, la biellette
70, entraînée par la barrette arrière 50, pivote autour de
son extrémité arrière, tout en se déplaçant longitudina-
lement vers l’avant. Ce mouvement de la biellette met
en tension le ressort 20 par le biais du lien souple 30.
[0041] On peut voir que, comme dans les autres mo-
des de réalisation illustrés, le renvoi 34 est agencé à
faible distance de l’extrémité du lien souple qui est liée
à la chaussure (éventuellement par l’intermédiaire de
l’organe de liaison), ceci étant considéré avec la chaus-
sure en position basse. La projection horizontale de cette
distance est de préférence inférieure à 3 centimètres, et
encore plus préférentiellement inférieure à 2 centimè-
tres. Cette proximité assure que la direction effective de
rappel (qui est la direction de la partie du lien 30 qui
s’étend entre la chaussure et le renvoi 34) reste le plus
possible proche d’une parallèle à la direction du mouve-
ment relatif de la chaussure par rapport à l’article de sport
(ou, ce qui est équivalent, proche de la direction d’une
tangente à la trajectoire de la chaussure). Au contraire,
la partie du lien 30 qui va du renvoi 34 à l’organe élastique
20 s’étend selon une direction sensiblement horizontale.
Par ailleurs, tant l’extrémité du lien souple liée à la chaus-
sure que le renvoi 34 seront de préférence agencés à
proximité de la zone d’articulation métatarso-phalangien-
ne du pied de l’utilisateur lorsque la chaussure est en
position basse.
[0042] Avec la construction selon le second mode de
réalisation, la biellette 70 assure non seulement la liaison
entre le lien souple 30 et la chaussure (à la manière du
crochet 58 dans le premier mode de réalisation), mais,
grâce à son caractère rigide, elle peut assurer une fonc-
tion de guidage transversal de la chaussure, y compris
lorsque le talon de la chaussure est soulevé, ce qui n’est
bien entendu pas possible avec le premier mode de réa-
lisation de l’invention.
[0043] Sur les figures 9 et 10, on a illustré de manière
schématique un deuxième mode de réalisation du mé-
canisme de réglage de l’effort de rappel. Ce mécanisme
de réglage comporte un organe de commande 62 très
similaire à celui décrit plus haut à ceci près qu’il ne com-
porte pas de surface de came. Cependant, on voit que

le tiroir est ici remplacé par un bras de liaison 74 dont
l’extrémité avant porte l’extrémité arrière du ressort 20,
et dont l’extrémité arrière est liée à l’organe de comman-
de 62 par une articulation qui est décalée de l’axe A1 de
rotation de l’organe de commande.
[0044] En effet, la partie inférieure de l’organe de com-
mande 62 qui est reçue dans le logement 22 présente
un plateau circulaire 76 d’axe A1 qui est prolongé verti-
calement vers le bas par un plot cylindrique 78 d’axe A1
de plus petit diamètre que le plateau 76. Le bras 74 est
articulé sur un doigt vertical qui s’étend vers le bas depuis
la face inférieure du plateau 76.
[0045] Le bras de liaison 74 est formé d’un élément de
plaque découpé qui s’étend dans un plan horizontal, sen-
siblement au même niveau que le plot cylindrique 78.
[0046] On comprend que le bras 74 joue le rôle d’une
bielle pour transformer le mouvement de rotation d’axe
A1 de l’organe de commande 62 en une translation lon-
gitudinale de l’extrémité arrière du ressort. Ainsi, les deux
positions préférentielles prédéfinies de l’organe de com-
mande 62, décalées de 180 degrés autour de l’axe Al,
correspondent à deux positions longitudinales prédéfi-
nies de l’extrémité arrière du ressort 20, donc à deux
niveaux de raideur élastique du système de rappel.
[0047] De manière particulièrement avantageuse, le
bras de liaison 74 présente dans son contour des élé-
ments de forme qui lui permettent, par coopération avec
l’organe de commande et avec l’embase 12, de définir
des butées pour maintenir le mécanisme dans ses posi-
tions prédéfinies. Ainsi, la position extrême avancée de
la figure 9 est définie grâce à des profils 80, 82 du bras
74 qui coopèrent respectivement avec le plot 78 de l’or-
gane de commande et un ergot latéral 84 de l’embase.
De même, la position extrême reculée de la figure 10 est
définie par une entaille latérale 86 du bras 74 qui vient
se bloquer autour du plot 78. On pourra d’ailleurs prévoir
que cette entaille latérale 86 soit suffisamment profonde
pour permettre au bras de dépasser légèrement le point
mort haut illustré à la figure 10, la traction du ressort 20
sur le bras 74 ayant alors tendance à confirmer l’enga-
gement en butée dans la position extrême arrière.
[0048] Dans ce deuxième mode de réalisation, l’orga-
ne de commande ne peut être manipulé que dans un
seul sens d’un de ses positions indexées à son autre
position indexée.
[0049] Le dispositif des figures 11 et 12 illustre l’appli-
cation du système de réglage selon l’invention à un dis-
positif (dérivé du précédent) dont le système de rappel
comporte un ressort de compression. Dans ce mode de
réalisation, la biellette 70 est articulée sur un chariot 88
qui coulisse longitudinalement dans le logement 22. Le
bras 74 présente ici une partie avant allongée qui s’étend
en dessous du chariot coulissant 88 et en dessous du
ressort de compression 20, et qui présente à son extré-
mité avant un rebord vertical 90 contre lequel s’appui
l’extrémité avant du ressort de compression. L’extrémité
arrière du ressort de compression est en appui, directe-
ment ou indirectement, sur le chariot coulissant 88 pour
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le repousser vers l’arrière. De la même manière que pour
les autres modes de réalisation, l’organe de commande
62 permet de commander le bras 74 entre deux positions
prédéfinies avancée et reculée qui correspondent à deux
valeurs de précontrainte de l’organe élastique 20, donc
à deux niveaux discrets de raideur du rappel élastique.
[0050] Dans les différents modes de réalisation de l’in-
vention, l’organe élastique a été représenté sous la forme
d’un ressort à fil métallique hélicoïdal. L’organe élastique
pourra cependant prendre d’autres formes. Il pourra ainsi
comprendre par exemple des éléments élastiques solli-
cités en flexion ou en torsion, et/ou des éléments en élas-
tomères présentant un autre type de courbe effort/défor-
mation. L’organe élastique pourra encore être constitué
de plusieurs organes élastiques disposés en série et/ou
en parallèle.
[0051] Dans le cas où le système élastique comporte
plusieurs organes élastiques, le mécanisme de réglage
pourra comporter un mécanisme de débrayage d’un ou
plusieurs de ces organes élastiques.
[0052] Par ailleurs, dans tous les cas, le système de
rappel élastique pourra être complété par d’autres sys-
tèmes élastiques ou des systèmes de butée. On peut
ainsi prévoir une butée de fin de course qui n’intervient
qu’à partir d’un angle de soulèvement prédéterminé de
la chaussure. Cette butée pourra être une butée rigide
qui limite la course de la chaussure, ou une butée élas-
tique réalisée sous la forme d’un tampon élastique du
type de celui décrit dans le document FR-A-2.650.192,
qui apportera alors en même temps un effet de butée
souple et un effort de rappel élastique supplémentaire.
La butée, rigide ou élastique, pourra coopérer directe-
ment avec la chaussure ou avec une partie du système
de retenue.
[0053] Dans les exemples de réalisation qui ont été
décrits, on a illustré des systèmes de réglages discrets
avec deux positions prédéfinies. Il est évident que l’hom-
me du métier pourra sans difficulté dériver de ce qui pré-
cède un mécanisme de réglage à trois positions prédé-
finies ou plus.
[0054] Les modes de réalisation de l’invention décrits
plus haut présentent l’avantage de pouvoir régler la rai-
deur du rappel élastique sans procéder à un démontage,
même partiel, de quelque organe que ce soit. Il pourra
être donc mis en oeuvre par tout utilisateur, dans toutes
conditions, à n’importe quel moment. Ainsi, ce réglage
peut être effectué en cours d’utilisation, y compris sous
la neige et dans le froid, conditions qui rendraient tout
démontage problématique, avec le risque de perdre des
pièces. Le réglage peut même être mis en oeuvre sans
que l’utilisateur ait à décrocher sa chaussure du système
de retenue : il lui suffit de lever le talon pour laisser l’accès
à l’organe de commande.

Revendications

1. Dispositif de fixation d’une chaussure (46) à un arti-

cle de sport (15), du type comportant un système de
retenue (52, 54, 56) par lequel la chaussure est fixée
à l’article de sport avec une possibilité de se déplacer
par rapport à l’article de sport entre une position bas-
se et une position haute, et du type comportant un
système de rappel élastique de la chaussure vers
sa position basse,
caractérisé en ce que le système de rappel élasti-
que comporte un mécanisme de réglage capable de
régler au moins deux niveaux discrets de raideur du
rappel élastique.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le mécanisme de réglage agit sur un niveau
de précontrainte d’un organe élastique (20).

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le système élastique comporte plusieurs or-
ganes élastique, et en ce que le mécanisme de ré-
glage comporte un mécanisme de débrayage d’au
moins un des organes élastiques.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le mécanisme
de réglage est manipulable à la main.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le mécanisme
de réglage est un mécanisme à excentrique.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que le mécanisme à excentrique comporte une
came rotative.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le mécanisme
de réglage est intégré dans une arête de guidage
(18) du dispositif.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le mécanisme
de réglage comporte un organe de commande (62)
à positions indexées.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que le mécanisme de réglage comporte des
moyens pour empêcher l’utilisation du dispositif lors-
que l’organe de commande n’est pas dans une de
ses positions indexées.

10. Dispositif selon les revendications 7 et 9 prises en
combinaison, caractérisé en ce que le mécanisme
de réglage comporte un bouton de préhension (64)
qui, lorsqu’il est dans une position indexée, est inté-
gré à l’arête de guidage (18), et qui, lorsqu’il n’est
pas dans une position indexée, interfère avec la
chaussure pour l’empêcher de revenir à sa position
basse.
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11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le système de
rappel élastique agit sur la chaussure par l’intermé-
diaire d’un organe de liaison qui lié à la fois au dis-
positif et à la chaussure.

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce que l’organe de liaison comporte une biellette
(70) qui est montée articulée sur le dispositif de
liaison.

13. Dispositif selon la revendication 12, caractérisé en
ce que l’organe élastique (20) est lié à la biellette
articulée (70) par l’intermédiaire d’un lien souple
(30).
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